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V01.1 OUVRAGES DIVERS

Emmarchement extérieur

V01.1-1 Fondation de marche de départ

y compris terrassement et remplissage en béton

Localisation :
- gradins entre la cour et la zone végétale

V01.1-2 Béton pour escaliers coulés en place sur terre plein

Soumis aux spécifications NF, béton dosé à 35O kg de CPJ classe  45  par m3 en oeuvre (NFP 15.3O1)
Granulats suivant spécifications NF 18.301 .
Manutentions nécessaires pour levage à pied d'oeuvre.
Coulage avec vibrage si nécessaire

Localisation :
- gradins entre la cour et la zone végétale

V01.1-3 Coffrage soigné pour contre-marches

Coffrage indéformable, imperméable et présentant des parements nets de décoffrage, soignés, uniformes, homogènes, vide de
cailloux, de zone sableuse ou manque de matières.
Les balèvres seront soigneusement affleurées et meulées.
Les trous de serre joint, vis ou agrafes seront soigneusement bouchés dans toutes leur épaisseur et ragréés en surface.
L'emploi des huiles de décoffrage devra être limité au minimum et celles-ci seront compatibles avec les produits de traitement des
parements en finition.
les arêtes seront nettes et protégées si nécessaire

Localisation :
- gradins entre la cour et la zone végétale

V01.1-4 Aciers d'armatures HA pour escaliers

Armatures suivant spécifications des normes H 35.015 et A 35.O16, règles CCB 68 et des fiches d'homologation.
Nuance doux ou HA suivant définition de l'étude BA Ferraillage d'ouvrages comprenant mise  en  oeuvre,  coupes,  ligatures,
déchets et calage pour enrobage minimal.

Localisation :
- gradins entre la cour et la zone végétale

V01.2 ESPACES VERTS

Traitement des surfaces
Il est dû par l'entreprise, les travaux suivants :
V01.2-1 Préparation du terrain

Préparation du terrain comprenant :

- nivellement du terrain et remodelage léger si nécessaire
- épierrage, enlèvement éventuel de souche d'arbre, passage du rotovateur si nécessaire, labourage, ratissage et toutes
sujétions.

Localisation :
- surface de la parcelle arrière

V01.2-2 Etalage de terre végétale

Reprise des terres  végétales  stockées  par  le  lot  terrassement  sur l'emprise du chantier, compris transport  à  pied  d'oeuvre,
épierrage, épandage, façon de relief éventuelle et toutes sujétions d'exécution.

Localisation :
- surface de la parcelle arrière

V01.2-3 Engazonnement des surfaces

Le semis comportera les opérations suivantes :

- roulage général,
- grattage du sol au rateaux dans les deux sens sans descendre en profondeur,
- ensemencement : le semis sera fait en deux temps, grosses graines, graines fines à raison de 3.50 kg à l'are,
- ratissage jéger sur un centimètre d'épaisseur dans les deux sens,
- roulage léger au rouleau de 60 (60) à quatre vingt (80) kilogrammes.
- enlèvement des mauvaises herbes, arrosage et épandage d'engrais.

Localisation :
- surface de la parcelle arrière

V01.3 PLANTATIONS

Plantations d'arbres et d'arbustes
Fourniture et plantation d'arbres à hautes tiges ou d'arbustes, comprenant :
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- les fouilles, le remblais en terre végétale et l'apport d'engrais
- l'évacuation des terres de fouilles en trou
- les tuteurs, les colliers
- l'haubannage, la garantie de reprise et toutes sujétions.
V01.3-1 Plantation de Prunus CERASIFERA

Suivant prescription "Plantation d'arbres et d'arbutes" avec les précisions suivantes :

- PRUNUS CERASIFERA - plant de 2 ans

Y compris toutes sujétions d'arrosage, de remplacement et d'entretien pendant le délai de garantie.

Localisation :
- suivant plans architecte

Fourniture et plantation d'arbutes pour haies, comprenant :

- les fouilles, le remblais en terre végétale et l'apport d'engrais
- l'évacuation des terres de fouilles en trou
- les tuteurs, les colliers
- l'haubannage, la garantie de reprise et toutes sujétions.
V01.3-2 Haies de lauriers basse hauteur 0,80 ml

Suivant prescription "réalisation de haies basses ou hautes" avec les précisions suivantes :

- lauriers de 0,80 ml

Y compris toutes sujétions d'arrosage, de remplacement et d'entretien pendant le délai de garantie.

Localisation :
- suivant plans architecte


